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(54)  Appareil  de  remplissage  de  bouteille  par  du  GPL 

(57)  La  présente  invention  est  relative  à  un  appareil 
de  remplissage  automatique  de  bouteille  ou  réservoir 
généralement  métallique,  par  du  gaz  de  pétrole  liquéfié 
(GPL)  tel  que  du  butane  ou  du  propane. 

L'appareil  de  remplissage  automatique  de  bou- 

teilles  ou  réservoirs  par  du  GPL  comporte  un  débitmètre 
massique  (2). 

Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui  de  la 
fabrication  d'installation  de  remplissage  automatique  de 
bouteille  de  gaz. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  appareil  de 
remplissage  automatique  de  bouteille  ou  réservoir  gé- 
néralement  métallique,  par  du  gaz  liquéfié,  particulière- 
ment  du  gaz  de  pétrole  liquéfié  (GPL)  tel  que  du  butane 
ou  du  propane. 

Le  domaine  technique  de  l'invention  est  celui  de  la 
fabrication  d'installation  de  remplissage  automatique  de 
bouteille  de  gaz. 

Il  est  connu  par  le  brevet  FR2681  934  (Provençale 
d'Automation  et  de  Mécanique)  une  installation  de  rem- 
plissage  de  bouteille  de  gaz  liquéfié  qui  comporte  une 
unité  de  pesage  des  bouteilles  en  amont  d'un  carrousel, 
un  automate  programmable  relié  à  l'unité  de  pesage 
pour  déterminer  le  poids  de  gaz  à  introduire  dans  cha- 
que  bouteille  pour  son  remplissage  et  commandant  la 
vanne  de  remplissage  qui  équipe  un  poste  de 
remplissage  ;  l'installation  comporte  également  une  uni- 
té  de  pesage  située  en  aval  du  carrousel  pour  contrôler 
après  remplissage  la  quantité  de  gaz  effectivement  in- 
troduit  dans  les  bouteilles  ;  le  carrousel  est  équipé  d'une 
pluralité  de  bascules  de  contrôle  du  poids  de  la  bouteille 
au  fur  et  à  mesure  de  son  remplissage. 

La  présente  invention  a  pour  objectif  de  procurer 
des  installations  ou  appareils  de  remplissage  de  bou- 
teille  de  gaz  améliorés. 

L'objectif  de  l'invention  consiste  plus  particulière- 
ment  à  permettre  de  remplir  des  bouteilles  de  gaz  avec 
une  précision  améliorée  et  à  une  cadence  élevée.  En 
effet,  les  bascules  équipant  des  carrousel  de  remplissa- 
ge  ont  une  précision  relativement  médiocre  ce  qui, 
compte  tenu  en  outre  de  la  constante  de  temps  (ou 
temps  mort  ou  temps  de  réaction)  des  systèmes  élec- 
tromécaniques  ou  électropneumatiques  de  fermeture 
des  conduits  de  remplissage,  entraîne  des  disparités 
dans  le  remplissage  des  bouteilles,  de  l'ordre  d'une  cen- 
taine  de  grammes  ou  plus. 

Il  en  résulte  que  les  bouteilles  sont  effectivement 
remplies  d'au  moins  une  centaine  de  grammes  au  des- 
sus  ou  au  dessous  de  la  valeur  de  consigne  de 
remplissage  ;  afin  de  garantir  un  remplissage  minimum 
d'une  bouteille  de  gaz  à  une  valeur  déterminée,  la  valeur 
de  consigne  devra  donc  être  supérieure  d'une  centaine 
de  grammes  environ  à  cette  valeur  déterminée  ;  il  en 
résulte  par  conséquent,  une  perte  importante  de  produit 
introduit  inutilement  dans  la  bouteille. 

La  demande  de  brevet  EP  653  585  décrit  une  ins- 
tallation  de  remplissage  de  réservoirs  de  véhicules 
automobiles  par  du  gaz,  qui  comporte  un  débitmètre 
massique,  par  exemple  du  type  de  ceux  utilisant  l'effet 
de  Coriolis,  et  une  vanne  de  contrôle  disposée  en  amont 
du  débitmètre  ;  un  clapet  anti-retour  équipe  le  réservoir 
à  remplir  dont  le  volume  est  inconnu  ;  le  remplissage 
s'effectue  par  une  succession  d'étapes  permettant  d'ob- 
tenir  le  remplissage  complet  correspondant  à  la  pres- 
sion  souhaitée  (environ  200  bars)  ;  le  dispositif  compor- 
te  un  capteur  de  mesure  de  la  pression  régnant  dans  le 

réservoir  à  remplir  et  un  capteur  de  température  ;  le 
remplissage  s'effectue  par  plusieurs  étapes  successi- 
ves  de  remplissage,  chacune  suivie  d'une  étape  de  con- 
trôle  de  pression  et  de  calcul  d'une  pression  maximale 

s  corrigée. 
Ce  procédé  et  ce  dispositif,  qui  sont  lents,  ne  sont 

pas  utilisables  pour  remplir  automatiquement,  en  moins 
de  trois  secondes  des  bouteilles  de  gaz. 

La  solution  au  problème  posé  consiste  à  utiliser,  au 
10  lieu  des  bascules  habituellement  utilisées  pour  contrôler 

ou  doser  la  quantité  de  GPL  introduit  dans  la  bouteille 
au  cours  de  son  remplissage,  un  débitmètre  massique. 

Il  a  été  en  effet  constaté  que  de  façon  surprenante, 
de  tels  débitmètres  peuvent  être  utilisés  dans  cette  ap- 

15  plication  particulière  alors  que  de  nombreux  essais  de 
débitmètres  divers  tels  que  notamment  des  débitmètres 
à  aubes  tournantes,  des  débitmètres  à  clapets,  des  dé- 
bitmètres  à  tourbillons,  des  débitmètres  à  tubes  de  Pitot 
ou  Venturi,  des  débitmètres  électromagnétiques,  à  ul- 

20  trasons  se  sont  révélés  infructueux. 
Ceci  résulte  vraisemblablement  du  fait  que  les  ins- 

tallations  industrielles  de  remplissage  automatique  de 
bouteille  de  gaz  doivent  traiter  et  remplir  des  bouteilles 
à  des  cadences  très  élevées,  par  exemple  de  l'ordre  de 

25  1  200  bouteilles  par  heure  et  parfois  plus,  et  sont  soumi- 
ses  à  des  contraintes  d'environnement  sévères  notam- 
ment  en  matière  de  vibrations  ;  en  outre  la  température 
ambiante  à  laquelle  de  telles  installations  doivent  fonc- 
tionner  peut  être  très  variable  dans  une  plage  pouvant 

30  par  exemple  aller  de  0°C  à  40°C  ;  d'autre  part,  la  pres- 
sion  régnant  dans  la  bouteille  durant  son  remplissage 
peut  être  différente  suivant  notamment  la  nature  du  gaz 
liquéfié  qui  y  est  introduit  en  outre,  la  pression  d'alimen- 
tation  en  GPL  à  laquelle  le  gaz  est  délivré  à  l'installation 

35  de  remplissage  peut  varier  dans  des  proportions  impor- 
tantes  (par  exemple  de  7  bars  à  20  Bars,  tandis  que  la 
pression  dans  la  bouteille  est  de  l'ordre  de  5  bars)  en 
fonction  de  la  conception  et  du  dimensionnement  des 
différents  organes  situés  en  amont,  à  partir  d'un  réser- 

40  voir  principal  de  grande  capacité  à  partir  duquel  le  GPL 
est  délivré  et  acheminé,  jusqu'aux  appareils  de  remplis- 
sage,  incluant  différents  appareils  situés  sur  les  con- 
duits  d'alimentation  en  GPL  depuis  ce  réservoir  d'ali- 
mentation  jusqu'aux  bouteilles  à  remplir  ;  de  telles  va- 

45  riations  de  pression  et  de  température  notamment  ren- 
dent  difficiles  et  peu  envisageable  industriellement  l'uti- 
lisation  de  débitmètre  pour  contrôler  avec  précision  le 
remplissage  de  bouteille  de  GPL. 

Il  a  donc  été  constaté  que  l'utilisation  d'un  débitmè- 
so  tre  massique  direct,  de  préférence  utilisant  l'effet  de  Co- 

riolis,  pouvait  être  utilisé  dans  ces  installations  de  rem- 
plissage  de  bouteille  de  GPL,  malgré  les  contraintes 
d'environnement  défavorables  et  très  variables  et  per- 
met  d'obtenir  une  précision  de  remplissage  des  bou- 

55  teilles  de  gaz  très  nettement  améliorée,  qui  est  de  l'ordre 
d'une  dizaine  de  grammes  environ. 

L'invention  s'applique  particulièrement  au  remplis- 
sage  de  bouteilles  de  gaz  sensiblement  identiques,  con- 
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tenant  une  masse  de  GPL  allant  de  3  à  30  kg  environ, 
sous  une  pression  de  l'ordre  de  5  à  15  bars. 

Selon  des  modes  préférentiels  de  réalisation  de 
l'invention  : 

ledit  débitmètre  est  un  débitmètre  utilisant  l'effet  de 
Coriolis  ; 
ledit  appareil  comporte  une  pince  d'emplissage  et 
une  vanne  (telle  qu'une  électrovanne  ou  une  vanne 
pneumatique  ou  autopneumatique)  disposée  entre 
ledit  débitmètre  massique  et  ladite  pince  d'emplis- 
sage,  de  sorte  que  l'on  maintient  le  débitmètre  mas- 
sique  en  pression  et  on  évite  de  favoriser  la  forma- 
tion  de  bulles  ou  poches  gazeuses  dans  la  conduite 
d'alimentation  en  GPL  située  en  amont  du  débitmè- 
tre. 
ledit  appareil  comporte  en  outre  un  convertisseur 
de  mesure  associé  audit  débitmètre,  qui  est  apte  à 
émettre  un  signal  numérique  et/ou  impulsionnel  re- 
présentatif  de  la  masse  de  GPL  ayant  traversé  le 
débitmètre  ; 
ledit  appareil  comporte  une  unité  électronique  de 
contrôle  tel  qu'un  automate  programmable  apte  à 
commander  l'ouverture  et  la  fermeture  d'une  vanne 
située  sur  la  conduite  de  remplissage  de  la  bou- 
teille,  laquelle  unité  centrale  de  contrôle  comporte 
des  moyens  de  mesure  de  la  masse  de  GPL  traver- 
sant  le  débitmètre  après  qu'un  ordre  de  fermeture 
ait  été  envoyé  à  ladite  vanne,  afin  de  tenir  compte 
du  temps  de  réponse  de  système  électromécanique 
de  coupure  de  l'alimentation  en  GPL  d'une  part  ain- 
si  que  des  caractéristiques  hydrodynamiques  tran- 
sitoires  de  la  vanne  lors  de  sa  fermeture  d'autre 
part  ; 
ledit  appareil  comporte  un  manège  ou  carrousel 
muni  d'une  pluralité  de  postes  ou  supports  de  bou- 
teille  pour  leur  remplissage,  et  ledit  appareil  com- 
porte  pour  chaque  poste  d'emplissage  un  ensemble 
comportant  successivement  disposés  sur  le  con- 
duit  d'alimentation  en  GPL  :  un  débitmètre  massi- 
que  et  son  convertisseur  associé,  une  vanne  de  fer- 
meture  d'une  canalisation  d'alimentation  en  GPL, 
et  une  pince  d'emplissage  ; 
ledit  appareil  comporte  une  bascule  d'entrée  apte 
à  peser  des  bouteilles  destinées  à  être  remplies  qui 
sont  acheminées  par  un  convoyeur  d'arrivée  sur  un 
manège  rotatif  comportant  une  pluralité  de  postes 
de  remplissage  lequel  appareil  comporte  en  outre 
un  éjecteur  de  bouteille  dont  le  remplissage  est  dé- 
fectueux  sur  un  support  d'éjection,  laquelle  bascule 
d'entrée  et  lequel  éjecteur  sont  commandés  par  une 
unité  centrale  de  commande  ; 
ledit  appareil  est  dénué  de  bascule  de  sortie  apte  à 
contrôler  le  remplissage  des  bouteilles  et/ou  est  dé- 
nué  d'un  régulateur  de  pression  d'alimentation  en 
GPL  ; 
ledit  débitmètre  massique  comporte  deux  tubes  en 
forme  de  boucle  parallèles  superposées  ou  juxta- 

posées,  chaque  boucle  étant  équipée  d'un  barreau 
transversal  ou  diamétral  monté  sur  une  barre  de  tor- 
sion,  chacune  des  boucle  étant  apte  à  osciller  en 
rotation  autour  de  l'axe  longitudinal  de  la  barre  de 

s  torsion  sous  l'action  d'actionneurs  électromagnéti- 
ques,  lesdites  deux  boucles  étant  aptes  à  osciller 
en  opposition  de  phase  et  ledit  débitmètre  comporte 
deux  détecteur  inductifs  sensibles  aux  mouve- 
ments  d'oscillation  ou  de  torsion  desdites  boucles, 

10  et  comporte  des  moyens  de  délivrance  d'un  signal 
proportionnel  au  déphasage  entre  les  déplace- 
ments  desdites  deux  boucles,  qui  est  proportionnel 
au  débit  massique  traversant  le  débitmètre  ; 
lesdits  deux  tubes  en  forme  de  boucle  dans  les- 

15  quels  circule  le  GPL  sont  raccordés  en  parallèle  sur 
le  circuit  d'alimentation  en  GPL  de  la  pince  d'em- 
plissage  de  bouteille  et  de  préférence  sont  des  tu- 
bes  sans  soudure. 

20  L'invention  permet  de  proposer  des  installations  de 
remplissage  automatique  moins  coûteuses  et  dont  la 
maintenance  est  très  nettement  facilitée  comparative- 
ment  aux  bascules  comportant  des  ensembles  électro- 
mécaniques  complexes  et  volumineux  ;  en  outre  de  tel- 

25  les  installations  de  remplissage  utilisant  des  débitmè- 
tres  massiques  ne  nécessitent  pas  de  contrôle  de  régla- 
ge  des  débitmètres  (de  contrôle  de  dosage)  après  la  mi- 
se  en  service,  et  permettent  d'assurer  une  très  grande 
répétabilité  ou  fidélité  d'emplissage.  En  outre,  grâce  à 

30  une  très  grande  sensibilité  et  à  une  très  grande  dyna- 
mique  de  ce  type  de  capteur,  il  est  possible  de  tenir 
compte  pour  le  contrôle  de  remplissage  d'une  bouteille, 
de  la  quantité  de  gaz  introduite  dans  celle-ci  après 
qu'une  vanne  de  fermeture  de  la  conduite  d'alimentation 

35  de  celle-ci  ait  été  commandé,  c'est  à  dire  à  continuer  de 
mesurer  la  quantité  de  gaz  introduite  dans  la  bouteille 
pendant  (  et  le  cas  échéant  après)  la  fermeture  de  cette 
vanne. 

Les  nombreux  avantages  procurés  par  l'invention 
40  seront  mieux  compris  au  travers  de  la  description  sui- 

vante  qui  se  réfère  aux  dessins  annexés,  qui  illustrent 
sans  aucun  caractère  limitatif  des  modes  préférentiels 
de  réalisation  d'un  appareil  selon  l'invention. 

Sauf  indication  contraire  les  repères  numériques 
45  identiques  dans  les  différentes  figures,  désignent  des 

éléments  identiques  ou  similaires 
la  figure  1  illustre  en  perspective  schématique  une 

installation  de  remplissage  automatique  de  bouteille  de 
gaz  équipée  de  débitmètres  massiques  conformément 

50  a  l'invention.  La  figure  2  illustre  en  vue  schématique  en 
perspective  un  détail  de  réalisation  selon  un  mode  pré- 
féré  d'un  débitmètre  massique  utilisé  dans  des  installa- 
tions  conformes  à  l'invention. 

Les  figures  3  et  4  illustrent  par  des  synoptiques  sim- 
55  plifiés  un  schéma  des  conduits  d'alimentation  en  GPL 

qui  comportent  comme  habituellement  un  régulateur  de 
pression  qui  peut  être  éliminé  dans  une  installation  se- 
lon  l'invention. 

3 
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La  figure  5  illustre  schématiquement  un  chrono- 
gramme  de  remplissage  d'une  bouteille. 

Par  référence  à  la  figure  1,  l'installation  1  de  rem- 
plissage  automatique  de  bouteille  de  gaz  5,  6,  7,  com- 
porte  un  convoyeur  d'entrée  15  à  bande  ou  à  chaîne, 
d'axe  longitudinal  17,  et  comporte  un  convoyeur  16 
d'axe  longitudinal  18  d'évacuation  des  bouteilles  7 
après  leur  remplissage  sur  le  manège  9. 

Une  bascule  de  contrôle  de  résidus  ou  bascule 
d'entrée  1  3  est  prévue  sur  ou  le  long  du  convoyeur  d'en- 
tré  15,  pour  mesurer  le  poids  de  la  bouteille  avant  son 
remplissage  c'est  à  dire  la  tare  (augmentée  le  cas 
échéant  de  la  masse  de  gaz  résiduel  présent  dans  la 
bouteille). 

L'installation  1  peut  comporter  en  outre  une  bascule 
de  contrôle  ou  une  bascule  de  sortie  14  disposée  sur 
ou  le  long  du  convoyeur  de  sortie  16  afin  de  contrôler 
les  bouteilles  après  leur  remplissage,  bien  que  grâce  à 
l'invention  cette  bascule  soit  rendue  généralement  inu- 
tile. 

L'installation  comporte  une  dispositif  19  d'éjection 
des  bouteilles  dont  le  remplissage  n'est  pas  satisfaisant 
sur  un  support  20  d'éjection,  lequel  éjecteur  1  9  peut  être 
essentiellement  constitué  par  un  vérin  actionnant  un 
poussoir  selon  un  axe  21  selon  lequel  s'étend  le  support 
d'éjection,  afin  que  seules  les  bouteilles  correctement 
remplies  continuent  leur  déplacement  sur  le  convoyeur 
16  de  sortie  au  delà  du  poste  d'éjection. 

Le  fonctionnement  des  balances  13,  14,  du  dispo- 
sitif  d'éjection  19  et  du  manège  9  sont  placés  sous  la 
commande  de  l'unité  centrale  12  telle  qu'un  automate 
programmable. 

Le  manège  9  de  remplissage  comporte  un  support 
en  forme  de  disque  ou  de  couronne  circulaire  d'axe  ver- 
tical  11,  lequel  support  est  monté  rotatif  selon  cet  axe 
vertical  11  . 

Le  manège  comporte  une  pluralité  de  postes  ou  em- 
placements  8  juxtaposés  de  remplissage  sur  chacun 
desquels  une  bouteille  peut  être  introduite,  venant  du 
convoyeur  d'entrée  15,  par  un  dispositif  mécanique  non 
représenté. 

Chaque  poste  ou  emplacement  8  de  remplissage 
est  équipé  d'un  débitmètre  massique  direct  2  placé  sur 
une  canalisation  d'alimentation  en  GPL  du  poste  consi- 
déré. 

Une  vanne  3  telle  qu'une  électrovanne  est  disposé 
en  aval  du  débitmètre  massique  2,  sur  la  canalisation 
10  par  exemple  souple  reliant  le  débitmètre  massique 
2  à  une  pince  4  d'emplissage  apte  à  être  connectée  sur 
l'embout  de  remplissage  5  du  robinet  d'une  bouteille  dis- 
posée  sur  le  poste  8. 

Les  différents  débitmètres  massiques  équipant 
chacun  des  postes  8  sont  chacun  associé  à  un  conver- 
tisseur  (non  représenté),  qui  délivre  un  signal  électrique 
impulsionnel  représentatif  de  la  masse  de  GPL  ayant 
traversé  le  débitmètre  massique  ;  chacun  de  ces  con- 
vertisseurs  délivre  ledit  signal  à  destination  d'un  organe 
électronique  concentrateur  25  de  préférence  situé  sur 

le  carrousel  9  à  l'intérieur  d'une  armoire  pressurisée  23, 
qui  peut  traiter  les  signaux  émis  par  les  différents  con- 
vertisseurs  associés  à  chacun  des  débitmètre  massi- 
ques  et  les  transmettre  (par  l'intermédiaire  d'un  joint  ro- 

5  tatif  ou  joint  tournant  pressurisé  24  et  de  moyen  de 
liaison  22)  à  l'unité  de  contrôle  centrale  12  gérant  l'ins- 
tallation  de  remplissage  ;  le  pilotage  des  vannes  3  (par 
des  signaux  électriques  ou  pneumatiques  de  comman- 
de  d'ouverture  ou  de  fermeture)  peut  être  effectué  par 

10  l'organe  concentrateur  25  ou  par  l'unité  centrale  1  2. 
Par  référence  à  la  figure  2,  le  débitmètre  massique 

2  préféré  pour  utilisation  dans  un  appareil  de  remplis- 
sage  de  bouteille  de  GPL  conforme  à  l'invention,  com- 
porte  deux  portions  de  tubes  26  conformés  en  boucles 

15  ouvertes  dont  les  deux  extrémités  sont  fixées  à  un  sup- 
port  commun  27  ;  le  débitmètre  2  est  traversé  par  la  to- 
talité  du  courant  de  GPL  délivré  à  une  bouteille  située 
sur  un  poste  de  remplissage,  et  les  deux  portions  de 
tube  26  sont  disposées  en  parallèle  sur  le  conduit  d'ali- 

20  mentation  en  GPL  de  sorte  que  dans  chaque  portion  de 
tube  26,  circule  sensiblement  la  moitié  du  courant  de 
GPL  délivré  à  la  bouteille. 

Chaque  boucle  26  est  équipé  d'un  barreau  trans- 
versal  30  fixé  au  voisinage  de  chacune  de  ses  extrémi- 

25  tés  à  deux  portions  respectives  sensiblement  diamétra- 
lement  opposées  de  la  boucle  formée  par  le  tube  26, 
chaque  barreau  30  étant  fixé  par  sa  partie  centrale  à 
une  barre  32  s'étendant  selon  un  axe  35  perpendiculaire 
au  plan  de  la  figure  2  et  fixé  audit  support  commun  27, 

30  les  deux  barres  de  torsion  32  chacune  associée  à  une 
des  boucles  26  étant  parallèles  entre  elles  de  même  que 
lesdites  boucles  et  lesdits  barreaux  transversaux  30. 

Un  actionneur  de  préférence  électromagnétique  31 
est  disposé  au  voisinage  des  extrémités  des  barreaux 

35  30  pour  provoquer  une  oscillation  en  opposition  de  pha- 
se  des  barreaux  et  des  boucles  de  tube,  c'est  à  dire  des 
oscillations  de  torsion  selon  les  axes  35,  en  opposition 
de  phase  comme  repéré  par  les  flèches  33  et  34  res- 
pectivement. 

40  Deux  capteurs  inductifs  36  sont  disposés  à  proxi- 
mité  de  portions  37  des  boucles  26,  symétriquement  par 
rapport  aux  barres  de  torsion  32. 

Le  GPL  circulant  dans  la  boucle  26  représenté  en 
partie  supérieure  de  la  figure  2,  qui  pénètre  dans  celle- 

45  ci  selon  la  flèche  28,  subit  du  fait  des  oscillation  de  la 
boucle,  une  accélération  ou  une  décélération  qui,  comp- 
te  tenu  de  l'accélération  de  Coriolis,  provoque  une  force 
différente  dans  la  première  moitié  de  chaque  boucle  26 
et  dans  la  deuxième  moitié  de  celle-ci,  lesquelles  forces 

50  engendrent  une  déformation  de  la  boucle  qui  est  pro- 
portionnelle  au  débit  massique  de  GPL  circulant  dans 
celle-ci  ;  un  déphasage  entre  les  signaux  produits  les 
capteurs  de  mouvement  36  en  résultant  est  proportion- 
nel  au  débit  massique,  lequel  déphasage  peut  être  in- 

55  tégré  par  un  convertisseur  pour  donner  une  information 
fiable  et  précise  de  la  masse  de  GPL  ayant  traversé  le 
débitmètre  dans  un  intervalle  de  temps  déterminé. 

Par  référence  à  la  figure  3,  un  circuit  généralement 
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utilisé  pour  l'alimentation  d'un  carrousel  9  de  remplissa- 
ge  de  bouteilles  de  gaz  par  des  conduits  secondaires 
d'alimentation  10,  comporte  une  canalisation  principale 
d'alimentation  39  délivrant  le  GPL  stocké  dans  le  réser- 
voir  38  au  carrousel  9  par  l'intermédiaire  d'un  raccord 
tournant  41  ;  dans  le  cas  où  une  canalisation  de  retour 
n'est  pas  prévu  comme  illustré  figure  3,  le  maintien  de 
la  pression  d'alimentation  du  carrousel  à  une  valeur 
sensiblement  constante  est  généralement  obtenu  par 
un  régulateur  de  pression  42  situé  sur  une  canalisation 
de  bipasse  40  retournant  au  réservoir  38  ;  Par  référence 
à  la  figure  4  où  l'installation  représentée  est  équipée 
d'une  canalisation  de  retour  43,  le  régulateur  42  de 
maintien  de  la  pression  est  généralement  situé  sur  cette 
dite  canalisation  de  retour  qui  est  reliée  au  carrousel  9 
par  un  deuxième  raccord  tournant  41  ;  ce  régulateur  42 
de  maintient  d'une  pression  dans  une  plage  déterminée 
peut  être  éliminé  grâce  à  l'utilisation  d'un  débitmètre 
massique  conforme  à  l'invention. 

Par  référence  à  la  figure  5,  l'axe  des  abscisses  re- 
présente  le  temps  et  l'axe  des  ordonnées  représente  le 
débit  massique  de  gaz  liquéfié  traversant  le  débitmètre 
et  effectivement  introduit  dans  la  bouteille. 

La  courbe  de  variation  du  débit  lors  d'une  opération 
de  remplissage  qui  est  illustrée  sur  cette  figure  montre 
que  le  débit  transitoire  57  de  début  d'emplissage  varie 
d'une  valeur  nulle  au  moment  50  où  un  signal  corres- 
pondant  à  l'ordre  d'ouverture  arrive  à  la  vanne  de  rem- 
plissage,  jusqu'à  une  valeur  54  correspondant  au  débit 
normal  de  remplissage,  qui  est  atteinte  à  l'instant  51  ; 
l'intervalle  de  temps  séparant  les  instants  50  et  51  peut 
être  de  l'ordre  de  0.5  seconde. 

Le  débit  58  conserve  une  valeur  54  sensiblement 
constante  jusqu'à  l'arrivée  au  moment  52  de  l'ordre  de 
fermeture  de  la  vanne  de  remplissage  ;  le  débit  59  dé- 
croit  ensuite  jusqu'à  une  valeur  nulle  qu'il  atteint  au  mo- 
ment  53  ;  compte  tenu  des  valeurs  de  débit  habituelle- 
ment  utilisées  les  quantités  de  gaz  repérées  55  et  56 
s'écoulant  pendant  les  périodes  transitoires  d'ouverture 
et  de  fermeture  de  la  ou  des  vanne(s),  peuvent  être  cha- 
cune  de  l'ordre  de  50  grammes  environ  ;  ces  quantités 
peuvent  être  très  variables  en  fonction  des  conditions 
d'environnement  de  l'installation,  peuvent  aussi  varier 
d'une  vanne  à  un  autre,  et  varier  en  outre  en  fonction 
de  l'évolution  dans  le  temps  du  comportement  de  la  van- 
ne  et  de  son  mécanisme  de  commande  ;  du  fait  de  la 
très  grande  sensibilité,  linéarité  et  précision  du  débitmè- 
tre  massique,  ces  évolutions  peuvent  être  mesurées  et 
prises  en  compte  par  l'organe  électronique  de  comman- 
de  pour  modifier  en  permanence  et  pour  chaque  poste 
de  remplissage,  les  valeurs  de  consigne  à  respecter. 

Revendications 

1.  Appareil  de  remplissage  automatique  de  bouteilles 
par  du  gaz  liquifié,  qui  comporte  un  manège  (9)  mu- 
ni  d'une  pluralité  de  postes  (8)  ou  supports  de  bou- 

teilles  pour  leur  remplissage,  chaque  poste  (8) 
d'emplissage  comportant  une  pince  (4)  d'emplissa- 
ge,  caractérisé  en  ce  que  chaque  poste  (8)  d'em- 
plissage  comporte  un  débitmètre  massique  (2). 

5 
2.  Appareil  selon  la  revendication  1  dans  lequel  ledit 

débitmètre  est  un  débitmètre  utilisant  l'effet  de  Co- 
riolis. 

10  3.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  ou  2  qui  comporte  une  pince  (4)  d'emplissage  et 
une  vanne  (3)  disposée  entre  ledit  débitmètre  mas- 
sique  et  ladite  pince  d'emplissage. 

15  4.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  qui  comporte  en  outre  un  convertisseur  de 
mesure  associé  audit  débitmètre  et  apte  à  émettre 
un  signal  impulsionnel  représentatif  de  la  masse  de 
GPL  traversant  le  débitmètre. 

20 
5.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  4  qui  comporte  une  unité  de  contrôle  (12)  apte 
à  commander  l'ouverture  et  la  fermeture  de  ladite 
vanne  (3)  située  sur  la  conduite  (1  0)  de  remplissage 

25  de  la  bouteille,  laquelle  unité  de  contrôle  comporte 
des  moyens  de  mesure  de  la  masse  de  GPL  traver- 
sant  le  débitmètre  après  qu'un  ordre  de  fermeture 
ait  été  envoyé  à  ladite  vanne. 

30  6.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  5  qui  comporte  un  éjecteur  (1  9)  de  bouteille  dont 
le  remplissage  est  défectueux  sur  un  support  (20) 
d'éjection  et  qui  est  dénué  de  bascule  (1  4)  de  sortie 
apte  à  contrôler  le  remplissage  des  bouteilles  (7). 

35 
7.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  5  qui  est  dénué  d'organe  (tel  qu'une  vanne)  ré- 
gulateur  (42)  de  la  pression  d'alimentation  en  GPL 
ou  de  retour  de  GPL. 

40 
8.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  6  dans  lequel  ledit  débitmètre  massique  com- 
porte  deux  tubes  (26)  en  forme  de  boucle  parallèles 
superposées,  chaque  boucle  étant  équipée  d'un 

45  barreau  (30)  transversal  monté  sur  une  barre  (32) 
de  torsion,  chacune  des  boucles  étant  apte  à  os- 
ciller  en  rotation  autour  de  l'axe  longitudinal  de  la 
barre  de  torsion  sous  l'action  d'actionneurs  (31) 
électromagnétiques,  lesdites  deux  boucles  étant 

so  aptes  à  osciller  en  opposition  de  phase,  et  ledit  dé- 
bitmètre  comporte  deux  détecteur  (36)  sensibles 
aux  mouvements  d'oscillation  desdites  boucles,  et 
comporte  des  moyens  de  délivrance  d'un  signe  pro- 
portionnel  au  déphasage  entre  les  déplacements 

55  desdites  deux  boucles,  qui  est  proportionnel  au  dé- 
bit  massique  traversant  le  débitmètre. 

9.  Appareil  selon  la  revendication  8  dans  lequel  lesdits 

5 
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deux  tubes  en  forme  de  boucle  dans  lesquels  cir- 
cule  le  GPL  sont  raccordés  en  parallèle  sur  le  circuit 
d'alimentation  en  GPL. 

10.  Procédé  de  remplissage  automatique  de  bouteilles  s 
par  du  gaz  liquéfié,  par  un  appareil  de  remplissage 
comportant  un  manège  (9)  muni  d'une  pluralité  de 
postes  (8)  de  remplissage,  comportant  chacun  une 
pince  d'emplissage,  caractérisé  en  ce  qu'on  utilise 
un  débitmètre  massique  pour  mesurer  la  quantité  10 
de  gaz  effectivement  introduite  dans  la  bouteille. 
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